
 

 

Prochain Pencran Infos 
Les articles sont à déposer en mairie ou par 
courriel (pencran-infos@pencran.fr) avant le 

16 octobre 2017 
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Numéros utiles 
Mairie : 02 98 85 04 42 

Jardin d’Enfants : 02 29 05 73 63 
TAP, ALSH et garderie : 09 60 54 23 03 

Urgence Assainissement : 06 11 74 64 98  
Urgence Eau potable : 06 35 41 04 83 

Analyse d’eau 
Prélèvement effectué le 05/09/2017. 
Nitrates (NO3) : 22 mg/l (limite de qualité : 
50mg/l). Eau d’alimentation conforme aux 
normes en vigueur pour l’ensemble des 
paramètres mesurés. Les résultats détaillés 
sont consultables en mairie et sur pencran.fr 

Recensement des jeunes 
Les jeunes nés en octobre 2001 doivent ve-
nir se faire recenser en mairie à partir du 
jour de leurs 16 ans et dans les 3 mois. Se 
munir du livret de famille et de la carte 
d’identité. 

Avis aux nouveaux habitants 
Les nouveaux habitants de la commune 
sont invités à se présenter en mairie dès leur 
arrivée, munis de leur livret de famille, afin 
de faciliter les tâches administratives les 
concernant. 
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Retrouvez toutes les informations utiles sur 

notre site internet www.pencran.fr 

Permanences des élus en mairie 
Jean CRENN, Maire, reçoit le lundi de 9h  
à 16h et sur RDV du mardi au vendredi. 
 

Les adjoints reçoivent sur RDV : 
Stéphane HERVOIR : urbanisme, aménage-
ment du territoire et environnement 
Jean-Claude LARVOR : bâtiments,  
réseaux, travaux 
Guylaine SENE : enfance, jeunesse 
Annick JAFFRES : information, relations 
avec les associations, CCAS 
Jacques LE FUR : voirie, eau potable 

Ouverture de la mairie 
Lundi - vendredi : 8h30 – 12h15                   
et 13h30 – 17h30 (16h30 le vendredi)            

État Civil 
 

Décès : 
Jeanne CABON, 2 Rosquelen, 90 ans 
 

Urbanisme 
Non-opposition à des déclarations préalables de travaux : 
M. OLLIVIER, 15 rue Jacques Cartier, remplacement de menuiseries 
Permis de construire : 
M. BONNET et Mme BIENASSIS, 2 rue du Clos des Serres, maison individuelle 

Dates à retenir :  
• Sam. 7/10 : CCAS, repas des aînés, l’Arvest (salle polyvalente), 12h 
• Dim. 8/10 : Signature de la convention Mairie, Pencran Patrimoine, Fondation Patri-

moine, l’Arvest (salle polyvalente), après présentation du projet à l’église, à 15h 

Programme de rénovation de l’église 

Relevé des compteurs d’eau 
 

Les agents des services techniques procèderont au relevé de votre compteur d’eau : 
 

du 7 au 17 novembre 2017.  
 

Merci de veiller à l’accessibilité de votre compteur. 

Rénovation et extension de l’école 

Première phase des travaux : démolition de l’ancienne habitation à l’angle de la rue 
Olivier Saladin.  

 

AVANT APRÈS 

Dimanche 8 octobre, à lʹArvest (salle poly-
valente), la municipalité et lʹassociation 
ʺPencran Patrimoineʺ invitent les Pencra-
nais à la cérémonie de signature de la con-
vention avec la Fondation du Patrimoine.  
CeHe convention permeHra aux personnes 
faisant un don pour participer financière-
ment aux travaux de rénovation de lʹéglise 
Notre-Dame, de bénéficier dʹune réduction 
dʹimpôts égale à 66% du montant versé. 
 

Avant la signature, à partir de 15h00, lʹarchitecte en charge du dossier (Laurent Meder 
de lʹAtelier des Feuillantines - Paris) présentera dans lʹéglise son diagnostic sur lʹédifice 
et meHra en lumière les richesses du bâtiment. 
 

Les travaux, estimés à 1,5 M € HT* (subventionnés à 80%), démarreront début 2018 
pour une période de 3 à 4 ans. 

 

* estimation au 01/09/2017 



 

 
 

Résumé de la séance du 18 septembre 2017 
 
Excusés : Stéphane HERVOIR (pouvoir à Jean CRENN),        
Céline HOURCQ (pouvoir à Annick JAFFRES), Christelle 
VERET (pouvoir à Solange SCHMITT).  
CONTRAT D’ASSURANCE DES RISQUES STATUTAIRES 
Notre collectivité est titulaire d’un contrat d’assurance statu-
taire garantissant les frais laissés à sa charge en cas d’absence 
prolongée d’un agent pour cause de maladie, accident, dé-
cès... conformément aux textes régissant le statut de ses 
agents. Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territo-
riale du Finistère propose la souscription d’un contrat groupé. 
Un débat s’installe sur l’opportunité de renouveler ceHe assu-
rance pour les années à venir : cela coûte 20 000 € par an à la 
collectivité. Après discussion, le conseil municipal décide de 
ne pas retenir ceHe proposition. Une étude approfondie sera 
engagée afin de juger de l’intérêt des garanties proposées. 
POUR : 17 
TARIFS MUNICIPAUX : PRÉCISION POUR LA CANTINE 
Un ajout aux tarifs municipaux doit s’opérer au niveau des 
tarifs de la cantine : le prix du repas pour les non-inscrits.  
Tarifs cantine – applicables au 1er septembre 2017 : 

• 1er et 2e enfant : 3,60 € le repas 
• A compter du 3e enfant : 2,70 € le repas 
• Extérieurs à la commune : 3,95 € le repas  
• 3e enfant extérieur à la commune : 2,95 € le repas 
• Adultes : 5,35 € le repas 
• Non inscrits : 5,12 € le repas 

POUR : 17 
CONVENTION JEUNESSE 2017 
Guylaine SENE rappelle que lors des séances du conseil mu-
nicipal des 21 septembre 2015 et 19 septembre 2016, les con-
seillers ont validé le renouvellement tacite annuel de la con-
vention de prestation de la MPT de Landerneau pour l’anima-
tion jeunesse (11/25 ans). Pour l’année 2017, le montant de la 
convention est évalué à 20 734 €. 
Elle rappelle les fréquentations et actions entreprises autour 
de ceHe convention : projets individuels ou collectifs comme 
des sorties, voyages, évènements… 
Le conseil décide de valider le renouvellement de la conven-
tion jeunesse pour l’année 2017. POUR : 17 
REDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 
GAZ 2017 
Le montant de la redevance pour occupation du domaine 
public de la commune par les ouvrages des réseaux publics 
de transport et de distribution de gaz n’avait pas été actualisé 
depuis un décret de 1958. L’action collective des autorités 
organisatrices des services publics de distribution publique 
d’électricité et de gaz a permis la revalorisation de ceHe rede-
vance (décret n° 2007-606 du 25 avril 2007 et décret 2015-334 
du 25 mars 2015). 
Le conseil autorise le Maire à émeHre le titre de 555 € corres-
pondant au montant de la redevance 2017. POUR : 17 
REGROUPEMENT INFORMATIQUE ET TÉLÉPHONIE 
DES BÂTIMENTS : CHOIX DU PRESTATAIRE 
Jean-Pierre LE BOURDON rappelle qu’actuellement les sites 
de la mairie, de l’école, de l’Arc-en-Ciel, de la salle polyva-
lente et de la salle des sports sont indépendants les uns des 
autres en matière de téléphonie et d’informatique. 
Afin de générer des gains sur les consommations télépho-
niques, de bénéficier d’un réseau informatique commun entre 
toutes ces entités et d’avoir des accès WIFI complémentaires 
(mairie, salle polyvalente, salle des sports), des travaux de 
mise en place de fibre optique ainsi que de modernisation des 
réseaux et équipements sont nécessaires. 

Le conseil municipal décide de retenir les propositions sui-
vantes : 

• JPF INDUSTRIES - Dinan (16 001,97 € HT pour la partie 
interconnexion des réseaux). 
• OMR - Brest (6 392,80 € HT pour la partie téléphonie IP – 
matériels et logiciels ; 4 210,00 € HT pour la partie installa-
tion de la téléphonie IP ; 682,00 € HT pour la partie frais 
d’accès aux services). 
• OMR – Brest pour l’offre télécom – abonnement men-
suel : 204,63 € HT par mois (245,56 € TTC contre 511,80 € 
TTC actuellement). 

POUR : 17 
ACQUISITION DE TERRAINS – GORREQUER 
M. le Maire indique qu’en parallèle de la procédure de décla-
ration d’utilité publique (DUP) pour le projet de construction 
d’une unité de production d’eau potable, des négociations 
amiables avec le propriétaire sont engagées. Si ces négocia-
tions aboutissent, l’achat concernera une parcelle d’environ           
2 000 à 2 200 m² au prix forfaitaire de 15 000 €, appartenant à 
M. Olivier Le Gentil de Rosmorduc. 
Le conseil municipal donne son accord pour l’achat de ceHe 
parcelle et autorise M. le Maire, son 1er adjoint ou le Secrétaire 
Général à signer tout document nécessaire à ceHe transaction. 
POUR : 17 
UNITÉ DE PRODUCTION D’EAU POTABLE :  
APPEL PUBLIC À CONCURRENCE  
Le projet de construction d’une nouvelle unité de production 
d’eau potable se heurte actuellement à l’achat d’un terrain 
près de Gorrequer. Outre les négociations amiables, une pro-
cédure de DUP est en cours afin de faire aboutir le projet. Le 
programme, défini lors de l’étude de faisabilité, prévoit un 
coût des travaux, hors honoraires, estimé à 400 000 € HT. Ce 
programme doit être encadré par un maître d’œuvre. 
Le conseil municipal : 

• valide le principe de construction de l’opération intitu-
lée « unité de production d’eau potable » ; 
• approuve le montant des crédits destinés à ceHe opéra-
tion : 400 000 € HT ; 
• autorise M. le Maire à lancer les consultations pour le 
choix du maître d’œuvre, du bureau de contrôle, du coor-
donnateur SPS et des entreprises pour la réalisation des 
travaux ; signer les contrats et marchés avec les candidats 
retenus à l’issue de la consultation ; engager les dé-
marches nécessaires à l’obtention de subventions éven-
tuelles ; contracter le ou les emprunts nécessaires à la réa-
lisation financière de ceHe opération. POUR : 17 

BUDGET COMMUNAL : CRÉATION D’UNE RÉGIE 
D’AVANCE 
Considérant la nécessité de procéder au paiement de dé-
penses diverses (achats sur internet, achats divers courants, 
frais de carburant, frais de représentation), le conseil munici-
pal décide de meHre en place une régie d’avance pour un 
montant maximum de 1 000 €. M. le Maire désignera un ré-
gisseur qui devra verser la totalité des pièces justificatives des 
dépenses payées au moins tous les trimestres et lors de sa 
sortie de fonction. Un compte courant postal sera ouvert au 
nom du régisseur après avis du trésorier principal de Lander-
neau et une carte bancaire y sera adossée. POUR : 17 
LOCATION DES TABLES AUX PARTICULIERS : TARIFS  
Des tables sont jusqu’à présent mises à disposition des parti-
culiers, à titre gratuit. Les demandes étant de plus en plus 
nombreuses et quelques abus ayant été constatés, M. le Maire 
souhaite appliquer un tarif de location de ces mobiliers. 
Tables : 3 € l’unité pour 2 jours de location (avec ou sans 
bancs) à compter du 1er janvier 2018. POUR : 17 

LA  MAIRIE  COMMUNIQUE 

 

 



 

 

 
Le personnel enseignant et administratif, les ATSEM, les élus 

Année scolaire 2017 / 2018 
 
 

     L’école publique compte, ceHe année, 197 élèves répartis sur 8 classes. 

LA  MAIRIE  COMMUNIQUE 
 

  CHOIX DU NOM DE LA SALLE POLYVALENTE 
Annick JAFFRES informe le conseil municipal que le sondage 

réalisé auprès des Pencranais pour le choix d’un nom pour la 

salle polyvalente a permis de meHre en avant plusieurs noms. 

Après sondage de la population, sept choix sont retenus : 

LʹArvest, LʹAvel Breizh, LʹOrée du Bois, Kan ar Menez, 

LʹAvel Dro, Le Triskell, La Colline. Après discussion et vote, 

le conseil municipal décide de nommer la salle polyvalente 

« L’Arvest » et autorise M. le Maire à acheter la signalétique 

nécessaire à la mise en place de ce nouveau nom. POUR : 17 
 

 

 

 

 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 
Aménagement du carrefour Route de Keranhoat / Impasse des 

Ormes : une proposition de travaux à plus de 60 000 € n’a pas 

convaincu les élus référents du dossier. La première intention 

de modifier l’entrée de ceHe impasse était d’empêcher les 

poids lourds d’y faire demi-tour. Les entreprises de la zone 

d’activité de Lanrinou ont indiqué leur intention d’informer 

leurs fournisseurs afin d’éviter que des camions s’engagent 

par erreur dans ceHe direction. Un projet d’aménagement sim-

plifié sera réalisé en régie pour limiter les dépenses. 
 

Compte-rendu complet consultable en mairie et sur le site internet : 

www.pencran.fr 

Double noces d’or : Jeannine et Christophe Moysan 

Jeanine Merrien et Christophe Moysan, Jeanne-

Louise Moysan et Lucien Abgrall se sont mariés 

le 26 août 1967 à Plougar. Cinquante plus tard, le 

samedi 26 août 2017, ils ont eu la joie de fêter 

leurs Noces d’Or entourés de leurs enfants, petits 

enfants, frères, sœurs et amis. Après une célébra-

tion en l’église de Pencran, ils se sont retrouvés à 

la salle polyvalente pour un repas dansant. 

En emménageant dans une maison, un nouvel espace est à 

apprivoiser : le jardin ! Le temps consacré au jardin doit rester 

du domaine du loisir et non pas de la corvée ! Donc pas ques-

tion de passer son temps à désherber. Alors, comment amé-

nager judicieusement pour :  

• Un jardin zéro pesticide de synthèse, pour préserver sa san-

té et l’environnement ; 

• Un jardin sans déchets verts pour désengorger les décheHe-

ries et profiter d’une ressource indispensable au jardin ; 

• Un jardin accueillant la biodiversité pour conserver les 

équilibres naturels.  

Quels choix d’aménagements, de végétaux ? Comment créer 

un potager ? Comment éviter le désherbage ?  

La Maison de la consommation et de l’environnement et la 

Maison de la Bio 29 proposent aux habitants de notre com-

 

Animation : Comment démarrer un jardin au naturel ? 

mune une animation gratuite 

assurée par Charly Rio, à des-

tination des nouveaux jardi-

niers. 

Chaque participant partira 

avec des idées d’aménage-

ment et des solutions de jardi-

nage au naturel, et le nouveau guide : « Mon jardin au naturel, 

bien démarrer en quelques gestes simples ». 

 

Si vous êtes intéressé, inscrivez-vous en mairie                                
(02 98 85 04 42 / mairie@pencran.fr). L’animation sera pro-
grammée, en début de printemps prochain, si un nombre 
suffisant de participants (groupe d’une dizaine de per-
sonnes) est aReint.  

 

Vacances scolaires 2017 - 2018

Fin des cours : vendredi 6 juillet 2018

Vacances de la Toussaint 2017

Vacances de Noël 2017

Vacances d'hiver 2018

Vacances de printemps 2018

Grandes vacances 2018

Fin des cours : vendredi 20 octobre 2017 / Jour de reprise : lundi 6 novembre 2017

Fin des cours : vendedi 22 décembre 2017 / Jour de reprise : lundi 8 janvier 2018

Fin des cours : vendredi 24 février 2018 / Jour de reprise : lundi 12 mars 2018

Fin des cours : vendredi 21 avril 2018 / Jour de reprise : lundi 7 mai 2018

                                                           A confirmer

Classes Effectifs Noms des professeurs

PS1 / PS2 30
Marion DEROUT

(ATSEM : Sylvie PETIT)

MS / GS 

(A)
27

Virginie KERMARREC

Pauline TYMEN

(ATSEM :  Anne TESSON)

MS / GS 

(B)
27

Eléonore GUEGANTON

Karine ZANCHETTA

(ATSEM : Véronique PENGAM)

M A T E R N E L L E

Classes Effectifs Noms des professeurs

CP 19 Christelle PETTON

CE1 21 Nathalie MACE

CE2 21
Carine BONHUMEAU 

PERROT

CM1/CM2

(A)
27

Isabelle HYVERNAGE

Pauline TYMEN

CM1/CM2

(B)
25

Annie LANGUENOU

Pauline TYMEN

É L É M E N T A I R E 



 

 

Forum des associations 

ENFANCE  JEUNESSE 

  

ALSH 

Jardin d’Enfants : c’est la rentrée ! 

 

Ça y est, l’heure de la rentrée a sonné et plusieurs enfants qui étaient ac-
cueillis au Jardin d’Enfants ont intégré la classe de Petite Section de ma-
ternelle. Certains continuent à bénéficier du système de « passerelle », 
mis en place avec l’école de Pencran.  
Nous avons fait la connaissance de nouvelles familles. Bienvenue à Cassi-
lie, Côme, Fabio, Léa, Louenn, Lyla, Maierel, Manon C, Manon BD, Ma-
non LR, Mélodie, Naëlle, Pierre, Raphaël, Romane, Sohan et Tyméo ! 
Durant l’été, des temps d’adaptation ont été planifiés. Depuis, c’est avec 
enthousiasme qu’ils retrouvent leurs camarades et les nombreux jeux que 
nous leur proposons. 
Il nous reste quelques places en matinée et pendant les vacances scolaires, 
pour des enfants de 2 à 4 ans. Pour tous renseignements, contactez 
l’équipe du Jardin d’Enfants au 02 29 05 73 63.  

Une quarantaine d’enfants a participé à des activités proposées par 
l’équipe d’animateurs de l’accueil de loisirs durant cinq semaines cet été. 
Côté sorties, les enfants ont été tour à tour à Penzé se suspendre aux 
branches (Ecopark adventures), à Landerneau participer au festival 
Kann al Loar, à Pleumeur-Bodou pour découvrir le village gaulois, à 
Brest pour participer aux Vendredis du sport et se balader au Stang-Alar 
et enfin à Menez Meur pour approcher les loups. À chaque semaine son 
thème. CeHe année, les enfants se sont immergés dans les contes et le 
patrimoine breton, avant de partir sur quatre semaines très « natures ». 
Ce fut l’occasion de découvrir la faune, la flore et le monde aquatique au 
travers de chasses aux trésors, de jeux, de constructions en bois… Au 
final, cinq semaines de jeux et d’amusement.  
Les jours de beau temps furent l’occasion d’un Pencran Plage où les 
tournois de sports (pétanque, badminton…) cohabitaient avec les jeux 
d’eau (ventre glisse, pistolet à eau..) pour le plus grand bonheur de tous. 

Compagnie des Doudous : assemblée générale 

VIE ASSOCIATIVE 

 

Ce fut lʹoccasion pour les visiteurs de découvrir la 
richesse et le dynamisme du tissu associatif local et 
pour les associations, de présenter leurs activités aux 
Pencranais de tous âges et de recruter de nouveaux 
bénévoles et adhérents. De nombreux contacts et ins-
criptions ont été pris au cours de ceHe matinée qui 
sʹest achevée autour du pot de lʹamitié offert par la 
municipalité. 

 

L’assemblée générale de l’association a eu lieu mardi 12 septembre à la 
salle Argoat. Le bilan de l’année écoulée a été présenté aux 13 assistantes 
maternelles de l’association. 
Les receHes dégagées lors des manifestations de l’an dernier (vide-
dressing et vente de crêpes) permeHront de financer les activités autour 
de l’éveil corporel et musical organisées par Serge et Anne.  
Deux nouvelles assistantes maternelles ont adhéré à l’association : Aline 
et Magali. Deux manifestations sont programmées : le spectacle de Noël 
le 13 décembre et un spectacle fin juin en présence des parents.  

La 9e édition du forum des associations sʹest déroulée samedi 2 sep-
tembre à la salle des sports. 15 associations pencranaises, dont la dernière 
née « Pencran Patrimoine » et la MPT de Landerneau étaient au rendez-
vous.  



 

 VIE ASSOCIATIVE 
 APE : assemblée générale et composition du nouveau bureau 

 

 La Bonne Altitude 

Les activités de yoga, couture et la chorale ont redémarré 
en septembre.   
Si vous aimez chanter, venez nous rencontrer le mercre-
di soir de 19h45 à 21h15 à la salle Argoat. Lʹambiance y 
est chaleureuse et joyeuse, essayez !!   
Pendant les vacances de la Toussaint, nous proposons : 

Stages « COUTURE » : 
Les lundis 23 octobre et vendredi 3 novembre – Salle Argoat. 
Deux journées animées par Bérénice Parent : 
• Le matin de 9h00 à 12h00 : Stage Adulte 
Pour transformer un jean en jupe, réaliser un tablier de couture ou un 
sac cabas, faire une jupe avec une chemise dʹhomme ou bien encore 
coudre une robe T-shirt en jersey.  
Plein tarif : 30 € / Tarif adhérent : 20€. 
• Lʹaprès-midi de 14h00 à 16h30 : Stage Enfant 
Dès 8 ans, accompagné dʹun adulte ayant des notions de couture afin 

de réaliser un tablier de cuisine, un coussin, un snood ou un jeu de 

morpion.  
Tarif unique de 20 €. 

Gael Le Gallic (Trésorier), Agnès Habasque (Secrétaite adjointe), 

Valérie Marc (Secrétaire), Caroline Pellé (Présidente) 

Stage « YOGA Ado » : 
Le samedi 21 octobre de 10h à 11h, à la maison Jean-

Louis. Cristina Sosa animera un atelier yoga sʹadressant 

aux jeunes âgés de 9 à 14 ans. Tarif unique de 10 €. 
 
Inscription par mail uniquement :  

labonnealtitude.pencran@gmail.com 

L’assemblée générale de l’APE a eu lieu samedi 9 sep-

tembre. Un nouveau bureau a été élu : 

Présidente : Céline Le Gallic / vice-présidente : Virginie 

France / secrétaire : Céline Reboul / secrétaire adjointe : 

Cléa Le Bescond / trésorier : Romain Hillion  

Le poste de trésorier adjoint est toujours vacant (avis aux bonnes vo-

lontés). 

L’équipe APE s’est réunie mardi 12 septembre et a préparé son calen-

drier de manifestations. Au programme : photos de classes, marché de 

Noël, goûter de Noël, repas à thème, soirée théâtre, zumba, kermesse et 

opération pizzas. Des ventes ponctuelles sont également prévues. 

Toutes ces opérations serviront à financer les sorties, goûters (fruits 

frais à chaque récré), activités de l’école qui ne pourraient continuer 

sans votre aide. C’est pourquoi nous faisons appel à toutes les bonnes 

volontés que ce soit de manière ponctuelle ou plus assidue. Si vous 

souhaitez rejoindre l’équipe APE, contactez Céline Le Gallic au              

06 60 61 66 22 ou joignez-vous à notre prochaine réu-

nion le 10 octobre à 20h30. 

 

Les photos de classes auront lieu les 9 et 10 octobre. Les 

photos de fratries se feront également sur ses mêmes 

jours mais le soir, à partir de 16h30, sur rdv. 

 

Pencran Patrimoine Amicale Laïque Tennis de Table : assemblée générale 

 

Lʹassemblée générale de lʹAL Pencran sʹest tenue 

vendredi 22 septembre. Elle a reconduit la majorité 

du bureau de lʹassociation : Marion Greck, Michel 

Chesnel et Philippe Richard. Cʹétait aussi lʹoccasion 

de remercier Adam Greck et Gaël Le Gallic pour 

leurs nombreuses années de dévouement au service 

du club. 

Le concert orgue bombarde a été suivi par une cinquantaine de 

spectateurs. Le trio de musiciens a enchanté un public qui a éga-

lement participé en reprenant en chœur certains cantiques bre-

tons bien connus. Rendez-vous est pris pour une nouvelle pres-

tation à lʹissue des travaux de rénovation. 



 

 

DIVERS 

 

Cours de portugais à Pencran 

 

Les personnes (enfants, adultes) 

intéressées par des cours de portu-

gais à Pencran sont invitées à 

prendre contact au 06 73 73 74 16 

ou 06 04 19 37 88. 

 

Nʹhésitez pas à venir découvrir 
ceRe langue ou à converser en 
toute convivialité ! 

 L’atelier à pizza 

  

 

Secours Catholique 
 
 
 
 
 

Actions du Secours Catholique : Convivia-
lité , écoute, soutien scolaire, soutien fi-
nancier, accompagnement au retour vers 
l’emploi…  
Animation : Un kig ha farz, organisé par 
les équipes de Landerneau et de Daoulas
-Le Faou, aura lieu dimanche 8 octobre 
2017, à la salle Steredenn de Plouédern.  
À partir de 12h.  
Repas sur place : 12 € / Jambon-chips : 5 € 
À emporter : 12 € 
Réservation : 02 98 85 27 12 / 02 98 21 31 91 
Appel aux bénévoles : Notre équipe serait 
très heureuse d’accueillir de nouveaux 
bénévoles pour permeHre la mise en 
œuvre de nouveaux projets. 

La rue des Châtaigniers en fête 

Dimanche 10 septembre, s’est déroulée la fête de quar-

tier rue des Châtaigniers. Les voisins se sont bien réga-

lés avec les crêpes de Morgane de « Breizh qui roule » 

avant de se confronter au jeu de palets ! 

 Instruction des demandes  
de permis de conduire international 

 
 
 
 
 

À compter du 11 septembre 2017, lʹins-
truction des demandes de permis de 
conduire international est transférée au 
Centre dʹExpertise et de Ressources 
Titres (CERT) de Nantes.  
Ainsi, les demandes reçues avant le 11 
septembre 2017 (cachet de la poste, cachet 
de réception déposé par un accueil) se-
ront traitées par la sous-préfecture de 
Brest. Les demandes reçues postérieure-
ment à ceHe date seront retournées à 

lʹusager avec une note détaillant la nou-

velle procédure. 

VIE  DE  QUARTIER 

 

 

Campagne de vaccination anti grippale 
 

 
 
 
 
 

Le Cabinet Infirmier de Pencran vous pro-
pose, pour la campagne de vaccination 
anti grippale, des permanences au cabinet  
de 11 h à 12 h les : 
 

   • Lundi 6 Novembre  

   • Mercredi 15 Novembre 

   • Lundi 20 Novembre 

   • Lundi 27 Novembre 

   • Vendredi 8 Décembre 

 

Contact : Catherine CABON, Guilène 

GLOAGUEN et Hélène RESSIGUIER 

48, rue des bruyères - 02 98 85 29 04 

Une ludothèque  
associative  

à Landerneau 
 

La ludothèque associa-

tive ʺla cabane des pʹtits lutinsʺ a ouvert 

début septembre à la MPT de Landerneau. 

Vous pouvez venir jouer sur place gratui-

tement ou emprunter des jeux moyennant 

une cotisation annuelle. La ludothèque est 

ouverte le mercredi de 15h30 à 17h30, le 

vendredi de 17h à 18h et le samedi de 10h 

à 12h.  

Contacts : 06 23 34 10 06 / ludolu-

tin@orange.fr - Facebook: ʺLudothèque 

Pʹtits Lutinsʺ. 

 

 Vente de composteurs :  21 et 28 octobre et 18 novembre 2017  
 

La Communauté de communes du pays de Landerneau Daoulas propose une opération vente 
de composteurs bois. Le compostage permet de valoriser de façon utile les déchets de cui-
sine et de jardin pour obtenir un engrais naturel de qualité. Réservez votre composteur au-

près du service environnement par courriel : environnement.cc@ccpld.bzh ou par téléphone au 

02 98 21 34 49. Lors du retrait de votre composteur, vous pourrez participer à un atelier sur la 

pratique du compostage (env. 30 mn). Ces ateliers se dérouleront à Loperhet (sam. 21 octobre 

à 10h « salle du Conseil »), à Saint-Thonan (sam. 28 octobre à 10h « salle polyvalente ») et à 

Landerneau (sam. 18 novembre à 10h « service environnement - St Ernel »). 

Deux modèles de composteurs proposés :• 300 L en bois pour 20 € / • 600 L en bois pour 25 €. 

Ils sont fournis avec un bio-seau pour collecter les déchets de cuisine, un guide du compostage 

et une tige aératrice. 

L’atelier à pizza est présent tous les mar-
dis de 17h à 21h.  Vous pouvez passer vos 

commandes jusquʹà 20h30 / 20h45. Cartes 

bancaires, espèces, chèques et tickets repas 

acceptés. 

 

Tél : 06 34 01 37 10 


